
       Ramassage des déchets 

Jours de collecte Mai 2022 : Prévoir de les sortir la veille au soir 

Ordures ménagères : les lundis : 02, 09, 16, 23, 30 Mai 2022 

Poubelles jaunes : les mercredis : 04, 18 Mai 2022 

Déchets Verts : les mardis : 03, 10, 17, 24, 31 Mai 2022 

      Fête Communale  
 

Dimanche 22 Mai 2022 toute la journée — Stade de Condren — de 10 heures à 21 heures 

        Brocante du 1er Mai  

L’Association Laïque de Condren organise comme chaque année une brocante Chaussée Brunehaut   

A cette occasion et en application du plan Vigipirate, aucun véhicule ne pourra circuler  

Chaussée Brunehaut (du N°90 au N°176) 

entre 08 heures et 18 heures  

A cette occasion, un arrêté municipal réglementant la vente du muguet à l’occasion du 1er Mai est consultable en  

Mairie et dans le panneau d’affichage officiel 

       Éclairage Public : Fonctionnement Été 

Du 15 Mai au 31 Août : extinction à 1h00 sans rallumage 

       Entretien des trottoirs — caniveaux et plantations   
 

En application de l’arrêté N°2019/019 il est rappelé ce qui suit : 

 Chacun est tenu de balayer, nettoyer et désherber le trottoir et le caniveau dans toute leur largeur et sur 

toute la longueur au-devant de son immeuble bâti ou non bâti (Le recours à des produits phytosanitaires 

est interdit) 

 Chacun est tenu d’effectuer l’élagage des arbres ou arbustes situés sur sa propriété afin d’éviter que les 

branches et feuillages ne forment saillie sur le domaine public 

 Dans un souci de propreté de la Commune, de sécurité et d’environnement, il est demandé la  

 collaboration de chacun pour le bien de tous 
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    Fermeture Mairie (Ascension) 
 

  Fermeture de la Mairie le Vendredi 27 Mai 2022 toute la journée 

          Rappel Réglementation bruits / horaires  

 

Les travaux d’entretien, de bricolage et de jardinage bruyants ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 

 du Lundi au Samedi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 

 les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 

            Cérémonies Commémoratives du 08 Mai 1945  

 

 10 h 00 : Mairie de Barisis, en voiture au Monument FFI 

 10 h 15 : Mairie de Barisis, dépôt de gerbe Monument de la Ville 

 11 h 30 : Mairie de Condren, dépôt de gerbe au Monument aux Morts 

 suivi d’un vin d’honneur 

     

        

       

 

            Prochain concours : le Jeudi 12 Mai 2022 

      Salle Brunehaut—Rendez-vous à partir de 13h00 

  6,00 € l’inscription, 5 parties à la mêlée. Lot à tous les participants 

            

 
Dimanche 15 Mai 2022 

 

   Inscription et règlement à la Salle Brunehaut de Condren 

Les Jeudis de 15h00 à 17h00 à partir du  28 Avril jusqu’au 12 Mai 2022 
 

           Auprès de Madame MORELLE : 06.34.68.17.77 


